
Des formations pour la Bourse d’Alger
C’est finalement l’institut algéro-tunisien

IEDF qui sera chargé, à partir du mois d’oc-
tobre prochain, de la formation profession-
nelle certifiée des intermédiaires en opéra-
tions de Bourse.

Cette formation est dédiée aux cadres
des banques et établissements financiers.
Les sociétés qui devront s’introduire à la
Bourse d’Alger sont appelées à
assurer la formation de
leurs intermédiaires en opé-
rations boursières.

PPUn jour, un sondage

Pensez-vous que la
formule LPP
(logement

promotionnel
participatif), lancée
par le ministère de

l’Habitat, connaîtra le
même engouement

que la formule AADL ?

OUI  NON Sans opinion

RÉSULTATS DU DERNIER SONDAGE
Croyez-vous aux affirmations occidentales

accusant le régime syrien d’avoir utilisé
des armes chimiques contre la rébellion ?

OUI : 26,67%
NON : 69,92%
S. opinion : 3,41%

La très controversée loi sur les nouvelles technologies de l’in-
formation que Moussa Benhamadi avait présentée, il y a
quelques semaines, à l’Assemblée vient d’être retirée par le

gouvernement. Selon une source sûre, Abdelmalek Sellal a ordonné
à son ministre de tout bloquer avant même que ce texte, que la prési-
dente de l’Autorité de régulation avait combattu de toutes ses
forces, ne soit voté à l’APN.

Sellal désavoue Benhamadi
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Alternatives
Les producteurs de boissons et ceux de produits agroalimen-

taires se verront bientôt proposer la substitution
d’une partie du sucre entrant dans le proces-

sus de fabrication par de la stevia ou du
sucralose, des substances au pouvoir très
sucrant mais moins caloriques. Une
réflexion en ce sens est en cours au niveau

du ministère du Commerce. Ce dernier a fini
par être sensible aux appels des médecins et

des associations de consommateurs
inquiets de la forte prévalence du dia-
bète et de l’obésité, notamment chez

les enfants.


